
 

Information aux salariés 

Consignes sanitaires de déconfinement – Covid-19 
 

Source : protocole national de déconfinement du 3/05/2020 

 

Dans le cadre de la réouverture de notre société, merci de bien vouloir lire attentivement le document 

suivant. 

Vous y trouverez les consignes générales du gouvernement lié au déconfinement pour la réouverture 

des entreprises, ainsi que les mesures prises spécifiquement pour notre établissement dans le 

document qui s’intitule « Plan de reprise ». 

L’ensemble de ces mesures ont été prises afin de prévenir au maximum tout risque de contamination 

du Covid-19. Il est essentiel que nous puissions toutes.tous les respecter afin de garantir notre propre 

santé et sécurité et celles de nos proches. 

Si certaines de ces mesures ne vous paraissaient pas claires ou inadaptées, merci de nous en faire un 

retour (modalités de contact : _______________________________________________________________). 

Merci de le signer et dater en fin de document . 

 

 

Socle du déconfinement  
Protocole national du 3/05/2020 

 
Se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon ou avec une solution hydro-alcoolique 

(SHA) ne pas se sécher les mains avec un dispositif de papier/tissu à usage non unique ; 
_____ 

Eviter de se toucher le visage en particulier le nez et la bouche ; 
_____ 

Utiliser un mouchoir jetable pour se moucher, tousser, éternuer ou cracher, et le jeter aussitôt ; 
_____ 

Tousser et éternuer dans son coude ou dans un mouchoir en papier jetable ; 
_____ 

Mettre en oeuvre les mesures de distanciation physique : 
- ne pas se serrer les mains ou embrasser pour se saluer, ni d’accolade ; 

- distance physique d’au moins 1 mètre (soit 4m² sans contact autour de chaque personne) ; 
_____ 

Aérer régulièrement (toutes les 3 heures) les pièces fermées, pendant quinze minutes ; 
_____ 

Désinfecter régulièrement les objets manipulés et les surfaces y compris les sanitaires ; 
_____ 

Eviter de porter des gants : ils donnent un faux sentiment de protection. Les gants deviennent 

eux-mêmes des vecteurs de transmission, le risque de porter les mains au visage est le même 

que sans gant, le risque de contamination est donc égal voire supérieur ; 



_____ 
Rester chez soi en cas de symptômes évocateurs du COVID-19 (toux, difficultés respiratoires, 

etc.) et contacter son médecin traitant (en cas de symptômes graves, appeler le 15) ; 
_____ 

Un contrôle systématique de température à l’entrée des établissements/structures est exclu 

mais toute personne est invitée à mesurer elle-même sa température en cas de sensation de 

fièvre et plus généralement d’auto-surveiller l’apparition de symptômes évocateurs de COVID-

19. 

 

 

 

Plan de reprise de l’établissement :  

Mettre ici une synthèse des mesures de prévention/protection du plan de 

reprise (trame excel Annexe Duerp : colonne F) ou une copie de ces 

mesures de prévention  

……………………………. 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de prendre également le temps de lire l’ensemble des 

consignes sur les protections individuelles et autres ci - après : 

 







Bien ajuster son

MASQUE
pour se protéger

Repérer le haut
(barrette nasale).

Après usage,
retirer le masque
par les élastiques.

Tester l’étanchéité :
couvrir le masque
avec une feuille
en plastique et inspirer ;
le masque doit se plaquer 
sur le visage.

Passer les élastiques
derrière la tête, de part 
et d’autre des oreilles.
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Ajuster le masque
en pinçant la barrette
sur le nez.

4

Vérifier que le masque
couvre bien le menton.3

Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles 

65 boulevard Richard-Lenoir 75011 Paris • www.inrs.fr • © INRS 2012 • Création Amélie Lemaire • Illustrations Claire Péron • AZ 758





Déposer le produit  
dans le creux de la main

Frotter entre

les doigts

Insister sur le bout
des doigts et les ongles
pour chaque main

Frotter largement 
paume contre paume

Frotter le dos des doigts 
contre la paume  
de l’autre main

Terminer
par les poignets

Frotter l’un après l’autre
le dos de chaque main

Sans oublier

les pouces

Frotter jusqu’au séchage 
complet des mains.  
Ne pas rincer, ni essuyer 
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Hygiène
         mains
par friction hydroalcoolique

1

4
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2
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des

20 à 30 sec.



Appliquer le savon et frotter 
paume contre paume.

Rincer abondamment.

Bien savonner entre les doigts 
et sur le dos des mains.

Essuyer et sécher les mains  
à l’aide d’un papier  
essuie-mains à usage unique, 
refermer le robinet  
avec le papier et le jeter. 

Mouiller abondamment  
les mains.

Frotter au moins 30 secondes 
en insistant sur le bord  
et le dos des mains,  
la paume, les pouces,  
les ongles et les poignets.
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Protocole en cas de suspicion de contamination :  

En présence d’une personne symptomatique (notamment fièvre et/ou toux, difficulté 
respiratoire, à parler ou à avaler, perte du gout et de l’odorat), la prise en charge repose sur :  
- l’isolement ;  

- la protection ;  

- la recherche de signes de gravité.  

 
1- Isoler la personne symptomatique dans une pièce dédiée en appliquant immédiatement 
les gestes barrières, garder une distance raisonnable avec elle (1 mètre) avec port d’un 
masque « grand public » ou chirurgical si disponible.  
2- Mobiliser le professionnel de santé dédié de l’établissement, un sauveteur/secouriste du 
travail formé au risque COVID ou le référent COVID, selon organisation locale. Lui fournir un 
masque avant son intervention.  
3- En l’absence de signe de gravité, contacter le médecin du travail ou demander à la 
personne de contacter son médecin traitant pour avis médical. Si confirmation d’absence de 
signes de gravité, organiser son retour à domicile en évitant les transports en commun.  
En cas de signe de gravité (ex. détresse respiratoire), appeler le SAMU - composer le 15 
(en étant suffisamment proche de la personne afin de permettre au médecin de lui parler 
éventuellement) :  

- Se présenter, présenter en quelques mots la situation (COVID-19, pour qui, quels 
symptômes), donner son numéro de téléphone, préciser la localisation et les moyens 
d’accès ; l’assistant de régulation passera un médecin et donnera la conduite à tenir (en 
demandant souvent de parler à la personne ou de l’entendre respirer).  
- Si l’envoi des secours est décidé par le centre 15, organiser l’accueil des secours, 
rester à proximité (en respectant la distance de 1 m) de la personne pour la surveiller le 
temps que les secours arrivent ; en cas d’éléments nouveaux importants, rappeler le 
Samu 15 ; ne jamais s’énerver ou agir dans la précipitation.  

4- Après la prise en charge de la personne, prendre contact avec le service de santé au 
travail et suivre ses consignes, y compris pour le nettoyage du poste de travail et le suivi des 
salariés.  
5- Si le cas COVID est confirmé, l’identification et la prise en charge des contacts seront 

organisées par les acteurs de niveau 1 et 2 du contact-tracing (médecin prenant en charge le 

cas et plateformes de l’Assurance Maladie)  

Auto contrôle de la température 

Un contrôle de température à l’entrée des établissements/structures est déconseillé mais le 

ministère des Solidarités et de la Santé recommande toute personne de mesurer elle-même 

sa température en cas de sensation de fièvre et plus généralement d’auto-surveiller 

l’apparition de symptômes évocateurs de COVID-19. 

 

 

 

Document reçu pour information le _______/_______/___________ 

Signature du salarié : 


